
 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE 

N°2024/008 
OBJET : RAPPORT SOCIAL UNIQUE - INFORMATION 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Jeudi 14 mars 2024 
PROCÈS-VERBAL 

 

 

Nombre de Conseillers en exercice : 45 Le 14 mars de l'année deux mille vingt-
quatre à 18h30  
à Martillac – Salle du conseil 
 
 
Le Conseil Communautaire de la 
Communauté de Communes de 
Montesquieu, légalement convoqué, s'est 
réuni sous la présidence de Bernard FATH.  

Nombre de Conseillers présents : 30 

Nombre de Conseillers présents et représentés : 40 

Quorum : 23 

Date de convocation : 08 mars 2024 

Date d'affichage de la convocation au siège : 08 mars 2024 

Secrétaire de séance : Benoist AULANIER 

La séance est ouverte. Le procès-verbal du 1er février 2024 est adopté à l’unanimité. 
 

NOM Prénom Présents* 
Excusés,  

procuration à 
NOM Prénom Présents* 

Excusés,  

procuration à 

FATH Bernard 

(Président) 
P  

DUFRANC Michel 

(Maire) 
A  

TALABOT Martine 

(Maire) 
P  

BARBAN Laurent 

(Maire) 
P  

BARRÈRE Philippe 

(Maire) 
D  

CLAVERIE Dominique 

(Maire) 
P  

CLAIR Jean-Georges 

(Maire) 
E Mme DUCOSSON 

TAMARELLE Christian 

(Maire) 
P  

GAZEAU Francis 

(Maire) 
D  

BOURGADE Laurence 

(Maire) 
D  

PEREZ Gracia 

(Maire) 
P  

BURTIN-DAUZAN Nathalie 

(Maire) 
P  

DUMESNIL Mickaël P  GILLET Jean-Paul P  

LAGARDE Valérie E M. BARRERE LABASTHE Anne-Marie E M. BARBAN 

DUCOSSON Anne-Cécile P  MOUCLIER Jean-François A  

COUBRA Lionel A  
PERPIGNAA GOULARD 

Véronique 
P  

BOURROUSSE Michèle D  PRÉVOTEAU Marie-Louise P   

GACHET Christian P  VIGUIER Marie A  

MÉRIAU Stéphane E M. AULANIER LIBREAU Micheline P  

MONGE Jean-Claude D  SIDAOUI Alain E Mme MARTINEZ 

SAUNIER Catherine A  CHEVALIER Bernard P  

DURAND François P  SABY Nadia P  

LEMIRE Jean-André P  HEINTZ Jean-Marc E Mme BOURGADE 

BOURRIER Sylviane D  BÉTENCOURT Catherine E Mme BURTIN-DAUZAN 

FREY François P  BORDELAIS Jean-François E Mme TALABOT 

MARTINEZ Corinne P  CLÉMENT Bruno P  

SOUBELET Véronique E M. FREY FAURE Christian P  

AULANIER Benoist P  GIRAUDEAU Isabelle P  

BONNETOT Aurore E 
Mme PERPIGNAA-

GOULARD 
   

* P = Présent / E = Excusé, procuration à. / A = Absent / D = Distanciel 
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Vu le Code général de la fonction publique, et notamment les articles L231-1 à 4, 

Vu la loi n°2019-828 de transformation de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et au rapport social 
unique dans la fonction publique, 

Vu la synthèse du Rapport Social Unique, 

Vu la consultation du comité social territorial lors de sa séance du 7 mars 2024, 

Considérant l'avis favorable du Bureau, 

 

EXPOSE 

Le Rapport Social Unique (RSU) a été réalisé en 2023 à partir des données au 31 décembre 2022. Il dresse 
un panorama de l'emploi et des conditions de travail des agents de la Communauté de communes de 

Montesquieu. 

Concernant la nature des données devant être fournies, l’article 1er du décret n°2020-1493 susmentionné 
se réfère à dix thématiques (emploi, recrutement, parcours professionnels, formation, rémunération, santé 
et sécurité au travail, organisation du travail et amélioration des conditions et de la qualité de vie au travail, 
action sociale et protection sociale, dialogue social et discipline) et  précise également, pour chacune d’entre 
elles, la nature des éléments qui devront être contenus dans la base de données. 

Ce rapport annuel rassemble les éléments et données nécessaires à la définition des lignes directrices de 

gestion qui permettent aux employeurs publics de formaliser leur politique de gestion des ressources 
humaines. 

Il se présente sous la forme de nombreux tableaux au format déterminé par la Direction Générale des 
Collectivités Locales (DGCL). Il est à présenter à l'assemblée délibérante, après avis du comité social 
territorial. Ces rapports centralisés sont exploités à des fins statistiques et permettent ainsi de disposer 
d'un outil de suivi des évolutions des données ressources humaines. 

Le RSU de la Communauté de communes de Montesquieu est joint en annexe. 

 

Le Conseil Communautaire à l’unanimité :  

• Après en avoir débattu, prend acte de la teneur de la synthèse du Rapport Social Unique. 

 

Fait à Martillac, le 14 mars 2024 

  

Benoist AULANIER 
Secrétaire de séance 

Bernard FATH 
Président de la Communauté de 

communes de Montesquieu 

#cachet# #signature1# 
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